
 
 

 
Les valeurs de la profession 

 
 

 
La profession d’ingénieur se reconnaît dans quatre grandes valeurs : 
 
 

 la compétence; 

 le sens de l’éthique; 

 la responsabilité; 

 l’engagement social. 

 
La compétence renvoie à la maîtrise des savoirs propres au domaine ainsi qu’à la 
capacité d’user correctement de son jugement pratique dans l’utilisation efficace 
des connaissances acquises. 

 

L’éthique implique que l’ingénieur privilégie, avant son propre intérêt, l’intérêt de 
la société et des clients et qu’il oriente son action conformément à sa conscience de 
véritable professionnel. 

 

La responsabilité impose à l’ingénieur de répondre de ses choix et de ses actes, 
notamment en se portant personnellement garant de son travail auprès de son 
client et de la société. 

 

L’engagement social rappelle à l’ingénieur qu’il peut contribuer à éclairer les 

choix de la société par une pratique professionnelle compétente, responsable et 
conforme à l’éthique. 

 


